
  
 

Objectif de la formation et Secteur d’activité 

Contenus de la formation : 7 blocs  

Financement  de votre formation 

Public  Modalités d’inscription 

 
Prérequis Niveau 

 

 

Dates - Durée - Rythme - Lieu 

 Dates prochaine session 2025 :  
Nous contacter (non programmé)  
 

 708 h de formation en centre (maximum) 
 140 h de stage à domicile 
 30 à 35 heures par semaine 

 

 

 
3 chemin des Travails 

Le Colombier 

 06800 CAGNES-SUR-MER  

04 93 20 66 40 

04 92 02 76 24  

www.reflets.asso.fr 

contact@reflets.asso.fr  

TITRE IPERIA Assistant de Vie 
Dépendance (ADVD) 
Dispositif AFC – France TRAVAIL 

 Public : tout demandeur d’emploi inscrit à 
France Travail, indemnisé ou non (numéro 
FT en cours de validité) 

 Délais d'accès : inscription possible 
minimum 3 mois avant la date de 
démarrage via conseiller France Travail (ex 
Pôle Emploi)  

 Auto-inscription possible via le site web 
https://labonneformation.pole-emploi.fr/ 
 

 

 Financement par France Travail dans le 
cadre des Actions de Formation 
Conventionnées (dispositif AFC)  

 
 

 Valider le titre de niveau 3 Assistant(e) de Vie Dépendance, 

certification professionnelle de Ipéria L’Institut, enregistrée 

au RNCP 37780 reconnue par la convention collective des 

salariés du particulier employeur (échéance enregistrement 

19/07/26) 

 Accès à l’emploi s’exerçant au domicile privé et s’inscrivant 

dans la famille des métiers du particulier employeur 
Modalités de certification 
-certification de bloc en centre de formation (Etude de situation prof. 
numérique mise en situation professionnelle) 
-Jury titre en fin de parcours 
Infos VAE  

 

Chaque bloc intègre plusieurs modules. Chaque bloc est 
acquis de façon définitive. 

 1.02 : Gestion de son activité professionnelle auprès de 
particuliers employeurs 

 2.02 : Prévention et sécurité de son activité professionnelle au 
domicile du particulier employeur 

 3.02 : Entretien du domicile et du linge : pratiques 
écoresponsables 

 8.02 : Projet et accompagnement personnalisé du particulier 
employeur en perte d’autonomie ou en situation de handicap  

 9.02 : Accompagnement aux actes du quotidien du particulier 
employeur en perte d’autonomie ou en situation de handicap  

 10.02 : Maintien du lien social du particulier employeur en 
perte d’autonomie ou en situation de handicap  

 11.02 : Repas du particulier employeur en perte 
d’autonomie ou en situation de handicap 
 

 Prérequis en termes de SAVOIRS DE BASE : 
lecture et écriture en français 

 Allégements si bloc(s) déjà validé(s) 
 

Accessibilité  Handicap 

 
Cette formation est accessible aux personnes en 

situation de handicap 

Des questions ? Contact : 04 93 20 66 40 ou par 

mail à referent.handicap@reflets.asso.fr  

Plus d’infos 
 

Indicateurs de résultats 2024 (tous financements) 

 Taux de réussite (sur les candidats présentés) :  89 % 
 Taux d’abandon :  20 % 
 Taux d’insertion global : 54 % 
 Taux d’emploi dans le métier (REFLETS) : 54 % 
 Taux d’insertion dans le métier visé à 2 ans (RNCP) : 37 % 
 Taux de satisfaction : 92.4 % 

 

Méthodes pédagogiques 
 Des séances conçues selon différentes méthodes 

d’apprentissage sont proposées afin de préparer au mieux à la 

certification, et en respectant le grand principe selon lequel 
l’apprenant est l’acteur principal de sa formation : 
Cours magistraux | Exposés | Démonstrations | Partage et 
échange d’expériences et de savoirs | Exercices d’applications | 
Simulations d’entretien | Mises en situations sur le plateau 
technique en demi-groupes | Ateliers | Jeux de rôle | Travaux de 
recherche personnelle 

 Modalités d’évaluation : 
Positionnements en début de formation – Évaluations 
sommatives régulières - Évaluations finales correspondantes aux 
critères de la certification du titre. 
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